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Hydro-Québec



Requête R-3455-2000

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE CERQ

Question 1 :

-
Référence HQD-1, Document 1, page 1 de 23, lignes 1 à 13 :

 
« La puissance interruptible qu’offrent les grands clients industriels du Québec fait partie des moyens de gestion de la demande d’Hydro-Québec depuis plusieurs années. Ce moyen de gestion permet à la clientèle participante de bénéficier d’un allègement tarifaire tout en offrant à Hydro-Québec la possibilité de gérer sa pointe hivernale efficacement. Le programme a été révisé à plusieurs reprises au cours des années afin de refléter à la fois les caractéristiques du service offert par les adhérents et les besoins d’Hydro‑Québec. La dernière refonte majeure du programme remonte à 1990.

La détermination des rabais pour la puissance interruptible a toujours été fonction du coût des équipements (par exemple, les turbines à gaz) dont la construction était évitée. La durée minimale de l’engagement, soit quatre ans, reflétait le délai de construction d’un tel équipement. »
1.1 Veuillez énoncer et décrire clairement et précisément tous les programmes de puissance interruptible introduits et mis en application à ce jour.

Réponse :

Le programme de puissance interruptible sous sa forme actuelle a été approuvé par le Gouvernement du Québec en 1989. On retrouve une définition détaillée de ce programme à la section 2 de la pièce HQD-1, Document 1, débutant en page 3 de 23. 

Entre son introduction et aujourd’hui, les paramètres n’ont pas été modifiés de façon importante. Seuls les rabais et les montants des pénalités ont été ajustés en fonction de l’évolution des tarifs du Distributeur. 

1.2 Préciser pour tous les programmes mis en application  les dates d'introduction et de terminaison, les modalités tarifaires, les modalités d'application ainsi que les groupes tarifaires auxquels ils s'appliquaient.

Réponse :

Le programme de puissance interruptible de 1989 ne visait que la clientèle Grandes entreprises, soit celle dont la puissance minimale à facturer est d’au moins 5 000 kW.

1.3 Pour chacun des programmes de puissance interruptible introduits et/ou mis en application a ce jour, veuillez préciser, pour chacun des groupes tarifaires auxquels ils s'appliquaient :
i)   le nombre de clients dont la puissance a été réduite et/ou interrompue, pour chacune des années ou le programme a été en application, et en fournir la liste ;

ii)  
l'incidence monétaire, exprimée en $ et en %, des revenus annuels qu'en tire le distributeur, pour chacun des clients soumis aux programmes antérieurs et pour chacune des années où les programmes de puissance interruptible ont été en application, que le client ait fait l'objet ou non d'une réduction et/ou d'une interruption de puissance durant l'année ;


iii)
le nombre de fois où la puissance a été réduite et/ou interrompue pour chacun des clients éligibles et la valeur de l'interruption ou de la réduction de puissance, pour chacune des années ou le programme a été en application ;


iv)  
la puissance réduite et/ou interrompue, par année et par client, exprimée en % de la puissance totale à laquelle était associé ce client dans sa catégorie tarifaire ;

Réponse i) à iv) :

Voir le tableau présenté à l’annexe 1 du présent document.
v)
les conditions de production et/ou d'exploitation qui justifiaient chacune des réductions et/ou interruptions de puissance ;

Réponse :

Les interruptions de puissance dans le cadre du programme de puissance interruptible I étaient justifiées par la pointe hivernale.


vi)
Pour chacune des années où les programmes de puissance interruptible ont été en application, veuillez préciser les clients des autres catégories tarifaires qui ont fait l'objet de réductions et d'interruptions de puissance en en précisant :


i)  le nombre de clients visés par les réductions et/ou interruptions ;



ii)  
la puissance réduite et/ou interrompue ;



iii) 
les conditions de production et/ou d'exploitation et/ou de transport qui justifiaient ces réductions et/ou interruptions ;

iv) les compensations financières consenties par le distributeur envers les clients de ces autres catégories tarifaires ;

Réponse :

Aucune autre catégorie de clients n’était inscrite à un programme de puissance interruptible.

Question 2 :

-
Référence HQD-1, Document 1, page 2 de 23 lignes 4 à 7 :

« La disparition du programme actuel de puissance interruptible entraînera à terme l’augmentation de la facture annuelle d’électricité des clients visés d’environ 45 M$, soit une augmentation pouvant atteindre 10% chez certains clients, contribuant à affaiblir leur position concurrentielle. »
-
Référence HQD-1, Document 1, page 2 de 23, lignes 26 à 29 :

« En plus de répondre aux attentes de la clientèle désirant un programme de remplacement, le nouveau programme de puissance interruptible permet de maintenir en opération un parc d’interruptible qui offre une diversification des sources d'approvisionnement actuelles et futures pour Hydro-Québec. »
-
Référence HQD-1, Document 1, page 3 de 23, lignes 17 à 21 :

« En effet, l’abandon de ce service se traduirait pour la clientèle par une perte d’opportunité économique. La clientèle se verrait ainsi privée de 9,5 M$ de crédits fixes. Par ailleurs, l’abandon du service à court terme pourrait affecter la disponibilité à plus long terme du parc d’interruptible chez la clientèle puisque celle-ci ne recevrait plus les incitatifs financiers pour son maintien. »

-
Référence HQD-1, Document 1, page 10 de 23, lignes 6 à 11 :

« Durant l’année 2000, Hydro-Québec a consulté ses clients, représentés par l’AQCIE et l’AIFQ, dans le but d’élaborer les principes d’un nouveau programme de puissance interruptible. Le programme proposé par Hydro‑Québec pour l’année 2000-2001 a été développé en tenant compte des besoins et contraintes des clients, ainsi qu’en rencontrant les besoins d’Hydro‑Québec et les nouvelles réalités du marché de l’électricité. »

· Référence HQD-1, Document  2, page 1 de 4, paragraphe 3 :

« Nous vous rappelons que le nouveau programme a pour objectif de gérer avec flexibilité la pointe hivernale à un coût compétitif et d’optimiser les ventes d’Hydro-Québec tant à l’interne qu’à l’exportation et ce, pour le bénéfice de la clientèle québécoise. »

2.1 Veuillez préciser clairement en vertu de quelle mission ou disposition de la loi Hydro-Québec doit se préoccuper de donner des crédits à une catégorie particulière de sa clientèle (environ 30 clients).

Réponse :

Hydro-Québec estime que le programme de puissance interruptible II qu’elle propose est conforme aux objets que lui fixe sa loi constitutive et ne considère pas que son programme, tel que décrit à la Régie dans la demande R-3455-2000 et le dossier à son soutien, se résume à «donner des crédits à une catégorie particulière de sa clientèle» comme le représente l’intervenant.

2.2 Veuillez préciser si Hydro-Québec a eu instruction de la part du gouvernement et de ses représentants et plus particulièrement du ministre de l’énergie pour maintenir un programme de puissance interruptible pour certains clients privilégiés.

Réponse :

Hydro-Québec est confiante que le programme de puissance interruptible II qu’elle propose, étant conforme aux objets que lui fixe sa loi constitutive, convient à son actionnaire, le gouvernement du Québec qui ne lui a pas donné instruction de «maintenir un programme de puissance interruptible pour certains clients privilégiés».  Ce sujet fut discuté lors de la dernière commission parlementaire qui a conduit à l’approbation du plan stratégique de l’entreprise.

2.3 Veuillez préciser s’il est fondamental pour les opérations d’Hydro-Québec d’avoir un programme de puissance interruptible avec environ 30 de ses clients.

Réponse :

Le programme de puissance interruptible permet à Hydro-Québec de disposer d’un moyen additionnel afin de gérer la pointe du réseau. Il n’est donc pas fondamental dans le sens qu’Hydro-Québec pourrait actuellement obtenir ce service par d’autres sources d’approvisionnement.

2.4 Veuillez préciser clairement les besoins d’Hydro-Québec .

Réponse :

Tel que mentionné à la section 5.2 de la pièce HQD-1, Document 1 en page 17 de 23, le programme de puissance interruptible II permet au producteur d’accroître sa flexibilité et d’optimiser ses activités commerciales pour l’année de référence 2000-2001.

2.5 Veuillez préciser au document HQD-1, Document  2, page 1 de 4, si les mots « clientèle québécoise» au 3ième paragraphe réfèrent à toutes les catégories tarifaires.

Réponse :

Dans la mesure où le maintien en opération d’un parc d’interruptible offre une diversification des sources d'approvisionnement actuelles et futures pour Hydro-Québec,  le programme de puissance interruptible II est à l’avantage de tous les clients québécois du distributeur et ce, peu importe leurs catégories tarifaires.

Question 3 :
-
Référence HQD-1, Document 1, page 3 de 23, lignes 23 à 26 :

 « Introduit en octobre 1989, le programme de puissance interruptible tel que présenté dans le Règlement tarifaire n° 663 était le résultat d’une concertation avec la clientèle pour laquelle les besoins du réseau d’Hydro‑Québec et des clients ont été pris en considération. »

-
Référence HQD-1, Document 1, page 9 de 23, lignes 2 à 9 :


« Dans un contexte énergétique en constante évolution, le programme ne rencontrait plus les besoins d’Hydro-Québec et ne tenait pas compte des nouvelles opportunités disponibles sur le marché. En 1996, l’exercice de planification laissait entrevoir un surplus de puissance sur un horizon de plusieurs années. L’ensemble des contrats d’interruptible totalisant 1 145 MW n’était donc plus nécessaire. Par ailleurs, certaines données économiques, 

comme la baisse du coût d’investissement associé à une turbine à gaz, justifiaient un rajustement des paramètres du programme. »

-
Référence HQD-1, Document 1, page 10 de 23, lignes 6 à 11 :


« Durant l’année 2000, Hydro-Québec a consulté ses clients, représentés par l’AQCIE et l’AIFQ, dans le but d’élaborer les principes d’un nouveau programme de puissance interruptible. Le programme proposé par Hydro‑Québec pour l’année 2000-2001 a été développé en tenant compte des besoins et contraintes des clients, ainsi qu’en rencontrant les besoins d’Hydro‑Québec et les nouvelles réalités du marché de l’électricité. »

-
Référence HQD-1, Document 1, page 11 de 23, lignes 9 à 12 et page 12 de 23, lignes 1 et 2 :


« En raison de ses besoins, le groupe Production ne peut offrir ce prix d’achat qu’à une quantité limitée de puissance interruptible et se réserve donc le droit de fixer des quantités minimales et maximales pour les options proposées. Pour l’année de référence débutant le 1er décembre 2000 et finissant le 30 novembre 2001, la quantité maximale de puissance interruptible effective est fixée à 500 MW pour l’option A et à 250 MW pour l’option B. »

-
Référence HQD-1, Document 1, page 17 de 23, lignes 5 à 9 :


« Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage, c’est ce dernier qui en assume les frais (rabais fixes et variables) et aucun coût n'en résulte pour le Distributeur. Dans ce contexte, le programme de puissance interruptible n’a aucun impact tarifaire sur le Distributeur. »

· Référence HQD-1, Document 2, page 2 de 4, 2ième paragraphe :


« Au cours des prochaines années, Hydro-Québec peut répondre à la demande québécoise avec ses moyens déjà disponibles.  Par contre, de la puissance additionnelle pourrait permettre à Hydro-Québec de faire des ventes supplémentaires sur les marchés externes.  Hydro-Québec est prête à partager avec ses clients une partie des bénéfices qui en découleraient. »

3.1 Eu égard au programme de puissance interruptible visé par la présente requête, veuillez préciser, pour chacune des années ou ledit programme sera en application, les conditions associées à la production et/ou à l'exploitation et/ou au transport qui en justifient l'application en précisant, la puissance visée par le programme et les marges de sécurité qui seront maintenues avec ou sans l'application du programme associé à la présente requête.

Réponse :

Le programme de puissance interruptible II a été conçu de façon à permettre à Hydro-Québec de réviser à chaque année les termes et les modalités associés à ce programme. Ceci est nécessaire car le contexte énergétique et les besoins de l’entreprise peuvent changer d’une année à l’autre. 

Tel que mentionné à la section 5.2 de la pièce HQD-1, Document 1 en page 17 de 23,  ce programme permet au Producteur d’accroître sa flexibilité et d’optimiser ses activités commerciales pour l’année de référence 2000-2001. Le Transporteur et le Distributeur n’ont pas besoin de cet outil pour gérer la pointe de leur réseau en 2000-2001.

3.2 Eu égard aux autres catégories tarifaires non-couvertes par le programme de puissance interruptible visé par la présente requête, veuillez préciser l'opportunité d'en étendre l'application à ces catégories tarifaires en en précisant l'incidence monétaire qui en découlerait pour le distributeur et l'incidence sur les marges de sécurité/d'opération/d'exploitation tant au niveau de la production que du transport qui résulteraient de l'introduction de tels programmes.

Réponse :

Un programme de puissance interruptible est généralement conçu pour un  nombre relativement restreint de clients qui disposent de blocs de puissance interruptible importants. En effet, ceux-ci doivent pouvoir être rejoints rapidement afin qu’ils transmettent rapidement leur confirmation à l’opérateur du réseau.

L’inclusion d’un plus grand nombre de clients qui offriraient des blocs de puissance plus petits devraient se faire dans le cadre d’un programme différent, où la coordination et le signal de prix seraient 

établis en considérant les caractéristiques différentes de cette catégorie de clients.

3.3 Est-ce qu’Hydro-Québec garantit que la mise en place du programme de puissance interruptible n’a et n’aura aucun impact tarifaire sur les consommateurs non visés par ledit programme ?

Réponse :

Voir la réponse à la question 6.2 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

3.4 Quelle est l’autorité de la Régie par rapport à Hydro-Québec production en ce qui concerne le programme interruptible proposé par Hydro-Québec ?

Réponse :

Suite aux amendements que lui a apportés le projet de loi numéro 116 (la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives), la Loi sur la Régie de l’énergie («la Loi») ne s’applique plus à la production de l’électricité.  La Loi s’applique toutefois à la fourniture et à la distribution d’électricité et les tarifs et conditions de service d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité sont réglementées.  Comme par le passé, comme en témoigne le règlement no 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, Hydro-Québec estime que l’application du programme de puissance interruptible II pourrait faire partie des conditions auxquelles l’électricité est distribuée.

La puissance interruptible est rachetée des clients par le Distributeur parce que c’est lui qui assume l’obligation de servir ces clients et la puissance interruptible équivaut à un rachat de cette obligation pendant certaines heures.  De plus, les rabais consentis à un consommateur s’assimile à une modification du tarif applicable par le Distributeur à ce consommateur au sens de l’article 52.1 de la Loi sur la Régie.

3,5
Comment la Régie peut-elle s’assurer qu’il n’en résulte aucun coût pour le distributeur à partir du moment où la Régie n’a pas juridiction sur le coût de la fourniture ?

Réponse :

En vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie, dans tout tarif de distribution qu’elle fixera éventuellement, après le gel tarifaire, la Régie tiendra compte des coûts de fourniture d’électricité qui seront établis en additionnant le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale et les coûts réels des contrats d’approvisionnement conclu par le distributeur d’électricité pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excéderont l’électricité patrimoniale.

3,6
À partir du moment où le programme ne procure qu’une rentabilité à Hydro-Québec production, activité non réglementée, pourquoi Hydro-Québec a-t-elle choisi de soumettre cette demande à la Régie au lieu de procéder par entente particulière entre Hydro-Québec production et les 30 clients ?

Réponse :

Premièrement, pour les raisons exposées à la réponse à la question 3.7 ci-après, Hydro-Québec estime que l’ensemble de la clientèle, et non pas seulement Hydro-Québec Production, pourra retirer un bénéfice du programme de puissance interruptible II.  

Deuxièmement Hydro-Québec n’a pas « choisi » de soumettre cette demande à la Régie ; celle-ci découle directement de la Loi sur la Régie.  

Troisièmement, la bénéficiaire du profit n’est pas un critère pris en compte pour déterminer si une activité est réglementée ou non.  Par exemple, les approvisionnements du Distributeur sont réglementés même si le profit est réalisé par un producteur privé.

Voir également la réponse à la question 3.4.

3,7
Quel est l’avantage pour les autres clients québécois d’accorder un rabais de tarifs aux clients du service de puissance interruptible si la seule personne qui en retire un bénéfice est Hydro-Québec production ? 

Réponse :

Pour l’année de référence 2000-2001, le principal bénéficiaire du programme est la clientèle de Grandes entreprises qui adhère au programme. Toutefois, à plus long terme, l’existence d’un parc de puissance interruptible permet d’accroître la diversité des moyens de gestion de la consommation accessibles au Distributeur. L’ensemble de la clientèle pourra donc profiter des avantages que le Distributeur retirera de ce programme.

Question 4 :

· Référence HQD-1, Document 1, page 2 de 23, lignes 21 à 25:

« Après avoir soumis ses conclusions à la clientèle, représentée par l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et par l’Association des industries forestières du Québec (AIFQ), Hydro‑Québec a recueilli les commentaires afin d’en tenir compte dans la conception du nouveau programme. »
· Référence HQD-1, Document 1, page 3 de 23, lignes 2 à 16 :
« Les prix préliminaires pour la puissance interruptible du nouveau programme ont été présentés aux clients concernés et l’intérêt de ceux-ci a été mesuré par voie de questionnaire. 

Malgré le fait que la consultation n’ait pas été conduite avec les modalités et les prix finaux pour la période d’adhésion 2000-2001, l’accueil positif de la clientèle permet de conclure à l’intérêt des clients pour le nouveau programme de puissance interruptible. De plus, les consultations qui se sont échelonnées sur plusieurs mois directement avec les associations des clients visés, à savoir l’AQCIE et l’AIFQ, ont permis tout récemment aux deux parties d’arriver à un consensus sur les prix et les modalités d’application, dont l’essentiel se retrouve dans le règlement tarifaire (pièce HQD-3, Document 2). Les lettres d’appui de chacune des associations de clients (pièce

HQD‑2, Documents 1 et 2) confirment l’intérêt de la clientèle pour le nouveau programme de puissance interruptible et son désir de le voir s’appliquer dans les plus brefs délais. »

· Référence HQD-1, Document 1, page 10, lignes 6 à 8 :
« Durant l’année 2000, Hydro-Québec a consulté ses clients, représentés par l’AQCIE et l’AIFQ, dans le but d’élaborer les principes d’un nouveau programme de puissance interruptible. »

· Référence HQD-1, Document 1, page 10, lignes 18 à 20 :
« Tel que mentionné à la pièce HQD-1 Document 2, la consultation de la clientèle suggérait trois options, dont chacune proposait un préavis d’interruption de durées différentes. »

· Référence HQD-1, Document 1, page 15 de 23, lignes 8 à 18 :
« On peut trouver à la pièce HQD‑1, Document 2 le questionnaire de consultation envoyé aux associations de clients (AQCIE et AIFQ). Il est à noter que seuls les clients de l’AIFQ ont répondu au questionnaire d’Hydro‑Québec, l’AQCIE préférant consulter ses membres elle-même.

Cette consultation auprès de la clientèle Grandes entreprises a permis d’établir une estimation du potentiel pour la période 2000-2001 se situant entre 400 et 500 MW, ce qui traduit un accueil positif du nouveau programme par la clientèle. Cependant, le potentiel identifié est fortement lié aux modalités du programme et plus particulièrement à l’ampleur des rabais accordés. Selon les besoins et les prix établis, ce potentiel sera révisé annuellement. »

· Référence HQD-1, Document 2 
· Référence HQD-2, Document 1
· Référence HQD-2, Document 2
4.1 Eu égard au programme de puissance interruptible visé par la présente requête, veuillez décrire l'ensemble des démarches, réunions, sessions d'échanges d'information,... - ci-après dénommés "échange" -, tenues 

entre le distributeur et les clients et/ou associations représentant ces clients en en spécifiant :

i)   
les dates où l'échange a eu lieu ;

ii)
la partie initiatrice de l'échange ;

iii) les paramètres et modalités explorés durant l'échange ;
iv) si un procès verbal des échanges existe et si oui produire le ou lesdits documents.
Réponse :

Hydro-Québec étant en relation constante avec ses clients, plusieurs rencontres ont eu lieu au cours des mois d’avril à novembre 2000 avec les représentants de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et de l’ Association des industries forestières du Québec (AIFQ).  Le sujet de ces rencontres était l’élaboration des modalités du programme de puissance interruptible II et la pièce HQD-3, Document 2, reflète les conclusions de celles-ci.  D’autres rencontres ont eu lieu dans le cadre de la commercialisation du programme auprès de la clientèle au cours des mois de novembre et décembre 2000.

Hydro-Québec n’a pas produit de procès verbaux pour ces démarches.

4.2
A-t-on évalué et comparé économiquement si le fait de mettre en place le programme de puissance interruptible est plus avantageux que d’utiliser d’autres sources d’énergie, telles l’énergie éolienne, les mesures d’efficacité énergétique et si oui, produire les études ou analyses.

Réponse :

Le Distributeur n’a pas réalisé une telle évaluation. L'utilisation d'autres sources d'énergie suppose des investissements dans de nouveaux projets de production dont les coûts doivent être amortis sur plusieurs années.  Le présent programme vise à libérer de la puissance pendant quelques heures dans l'année et les prix proposés sont applicables pour une année seulement.  C’est donc un produit de court terme qui se compare davantage aux options disponibles sur le marché qu’à des nouveaux projets de production.

Question 5 :
-
Référence HQD-1, Document 1, page 10 de 23, lignes 6 à 8 :

« Durant l’année 2000, Hydro-Québec a consulté ses clients, représentés par l’AQCIE et l’AIFQ, dans le but d’élaborer les principes d’un nouveau programme de puissance interruptible. »

5.1 Est-ce qu’Hydro-Québec a consulté d’autres clients, groupes de clients ou associations de clients outre les deux mentionnées précédemment ?

Réponse :

Non

5.2 Sinon, pourquoi ?

Réponse :

Cette décision est justifiée par le fait que ces deux associations représentent l’ensemble des clients participants au programme de puissance interruptible I et qu’il n’est pas apparu pertinent de consulter d’autres groupes de clients.

Question 6 : 

· Référence HQD-1, Document 1, page 10 de 23, lignes 24 à 27 
· « (…)  Cette décision s’explique par le délai  nécessaire pour adopter une technologie qui permette à Hydro-Québec d’interrompre automatiquement le client à distance tout en respectant ses contraintes et en étant fiable sur le plan technique. »

· Veuillez préciser quel est le délai nécessaire pour adopter une telle technologie.

Réponse :

Hydro-Québec n’a pas encore réalisé d’étude spécifique sur ce sujet.

6.1 Veuillez préciser les budgets prévus à cette fin.

Réponse :

Voir la réponse à la question 6.1.

6.2 Veuillez préciser quelle unité d’Hydro-Québec assumera ce coût.

Réponse :

Non applicable.

Question 7 : 

· Référence HQD-1, Document 1, page 13 de 23, lignes 13 à 16 :

« (…) La puissance interruptible ne pourra être inférieure à 3 MW ou 20% de la puissance souscrite maximale des 12 dernières périodes 

de consommation du client prenant fin au terme de la période de consommation qui précède la date d’adhésion du client. »

Pourquoi avoir fixé le seuil minimal à 3 MW ou 20% de la puissance souscrite maximale ?

Réponse :

Le seuil de 3 MW, tel que défini également dans le programme de puissance interruptible I, est établi dans le but de limiter l’accessibilité du programme aux charges de grandes tailles.  Le seuil de 20% de la puissance souscrite maximale vise également à s’assurer que les charges inscrites dans la puissance interruptible sont significatives par rapport à la charge régulière des clients.

7.1 Existe-t-il une étude ou analyse écrite justifiant la position soutenue par Hydro-Québec, si oui la produire.

Réponse :

Non

Question 8 : 

· Référence HQD-1, Document 1, page 14 de 23, lignes 1 à 7 :

« (…) Hydro-Québec propose des pénalités pour défaut d’interrompre spécifiques à chacune des deux options.  Les pénalités maximales sont établies de manière à récupérer le prix d’achat de la puissance interruptible après trois défauts d’interrompre durant l’année de référence.   La pénalité applicable à chaque période d’intégration est établie de manière à appliquer la pénalité maximale au client qui ne s’interrompt pas complètement dans un intervalle d’une heure. »

· Référence HQD-3, Document 3, article 221.5 :

8.1 Quelles sont les pénalités après un ou deux défauts d’interruption ?

Réponse :

Un défaut d’interrompre est établi lorsque, pour chaque période d’intégration de 15 minutes à l’intérieur d’une période d’interruption, le client génère un appel de puissance réelle supérieur à la somme de la puissance de base applicable et de 5% de la quantité de puissance interruptible. 

Ainsi, par exemple, selon l’option A, un  client qui a un kW de dépassement pendant le premier quinze minutes se voit facturer 1,25 $ pour ce kW. Pour une deuxième période de 15 minutes, il se voit pénaliser d’un autre 1,25 $ et ainsi de suite jusqu’à un maximum de 5$ pour la période d’interruption. Ce montant de 5$ représente le tiers de son rabais annuel.

8.2 Comment concilier l’intervalle d’une heure mentionnée à la ligne 7 du paragraphe ci-haut mentionné et le préavis d’interruption de quinze minutes proposé à l’option A ?

Réponse :

La référence HQD-1, Document 1, page 14 de 23, lignes 1 à 7, mentionnée à la question stipule que, pour une période d’une heure durant une période d’interruption, le client  se voit facturer 4 fois la pénalité pour un kW de dépassement. 

Il n’y a donc pas de lien entre cet intervalle d’une heure et le préavis de 15 minutes. En fait, la période d’interruption débute 15 minutes après que le client ait reçu l’avis d’interruption. À partir de ce moment, le client peut ainsi être susceptible de se voir imposer une pénalité pour défaut d’interruption.

Question 9 : 

· Référence HQD-1, Document 1, page 17 de 23, lignes 23 à  24 :

« (…) les coûts de commercialisation additionnels associés directement au nouveau programme de puissance interruptible sont négligeables. »

9.1 Veuillez préciser les coûts de commercialisation qu’Hydro-Québec considère comme négligeables.

Réponse :

Voir réponse à la question 2.1 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

Question 10 : 

· Référence HQD-1, Document 1, page 18 de 23, lignes 9 à 11 :

 « (...) Compte tenu du nombre restreint d’adhérents potentiels à ce programme, les montants à investir à titre d’infrastructure sont négligeables, et ce autant chez Hydro-Québec que chez la clientèle visée. »

10.1 Veuillez préciser les montants à investir à titre d’infrastructure qu’Hydro-Québec considère comme négligeables.

Réponse :

Voir réponse à la question 2.1 de la Régie, pièce HQD-4, Document 2.

ANNEXE I

Puissance interruptible -  Clients du Tarif L


Bilan du programme


























Années
Nb. Client
MW int. effectif
Heures d'interrup-tion
Heures d'interrup-tion totales
MWh d'interrup-tion totaux
Heures d'utilisation moyennes par MW
Revenus Totaux
Rabais fixes
Rabais variables
% rabais / revenus totaux

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

91-92
22
490
35 à 80
1 363
30 917
63
 
17 436 462 $
2 153 046 $
 

92-93
32
990
3 à 80
570
16 435
17
 
43 738 500 $
1 292 263 $
 

93-94
31
985
5 à 6
31
487
0,5
 
41 791 451 $
34 647 $
 

94-95
31
1 081
0
 --
 --
 --
 
41 572 495 $
 --
 

95-96
31
1 070
0
 --
 --
 --
 
39 649 011 $
 --
 

96-97
31
1 090
0
 --
 --
 --
664 380 778 $
43 217 293 $
 --
6,5%

97-98
31
1 117
0
 --
 --
 --
689 195 148 $
44 174 892 $
 --
6,4%

98-99
31
1 130
0
 --
 --
 --
723 859 542 $
45 461 372 $
 --
6,3%

99-00
31
1 140
0
 --
 --
 --
705 684 276 $
45 663 363 $
 --
6,5%

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Programme
 
 
 
 
 
 
 
362 704 839 $
3 479 956 $
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